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1. Le 2 mai 2024, le Secrétariat a reçu une note verbale de la mission permanente de l’Ukraine 
auprès de l’Agence. 

2. Conformément à la demande qui y est formulée, la note verbale est reproduite ci-après pour 
l’information de tous les États Membres. 
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La mission permanente de l’Ukraine auprès des organisations internationales à Vienne présente ses 
compliments au Secrétariat de l’Agence internationale de l’énergie atomique et a l’honneur de lui 
communiquer les informations suivantes. 

Le 2 mai 2024, les renseignements de défense du Ministère de la défense de l’Ukraine ont publié une 
vidéo d’un drone de combat russe intercepté par renseignement électronique. 

Le drone a survolé les réacteurs de la centrale nucléaire de Zaporizhzhia vers les villes de Nikopol 
et Marhanets, contrôlées par les Ukrainiens, lesquelles font constamment l’objet d’attaques de la Russie 
depuis l’installation nucléaire occupée. 

Forte de son impunité, la Fédération de Russie a mis en place un camp d’entraînement de pilotes de 
drones au sein de la centrale nucléaire de Zaporizhzhia et installé des plateformes de lancement à 
proximité du sixième réacteur de la centrale, non loin du centre d’entraînement. 

Les drones russes sont utilisés pour lancer des attaques contre des villes ukrainiennes pacifiques ainsi 
que les infrastructures énergétiques du pays, qui alimentent, entre autres, la centrale nucléaire 
de Zaporizhzhia en électricité, et intimider les représentants de l’AIEA présents dans l’installation 
nucléaire. 

Comme l’a déclaré le Directeur général de l’AIEA lors de la réunion du Conseil de sécurité de l’ONU 
du 15 avril 2024 : « Nous nous approchons dangereusement d’un accident nucléaire. Nous ne devons 
pas nous contenter de laisser un coup de dés décider de quoi demain sera fait. Nous devons faire tout ce 
qui est en notre pouvoir dès aujourd’hui pour réduire les risques d’accident. » 

Les tirs d’artillerie à proximité du site de la centrale nucléaire de Zaporizhzhia, le lancement de drones 
porteurs d’explosifs depuis son territoire et le déploiement de militaires et d’autres personnels non 
autorisés sapent les « cinq principes concrets » annoncés par le Directeur général de l’AIEA à la réunion 
du Conseil de sécurité de l’ONU du 30 mai 2023. 

La mission permanente de l’Ukraine prie le Secrétariat de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
de bien vouloir distribuer, dans les meilleurs délais, la présente note verbale à tous les États Membres 
de l’AIEA sous la forme d’une circulaire d’information. 

La mission permanente de l’Ukraine auprès des organisations internationales à Vienne saisit cette 
occasion pour renouveler au Secrétariat de l’Agence internationale de l’énergie atomique l’assurance de 
sa très haute considération. 

 

[Sceau] 

 

Vienne, 2 mai 2024 

 

 


